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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 
VILLE DE TAVERNY 

 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
N° 009-2026-DPCV09  

SÉANCE EN DATE DU 12 FÉVRIER 2026 
 

SORTIE DE L'ACTIF ET ALIÉNATION POUR DESTRUCTION D'ENGINS À 
L'ÉTAT D'ÉPAVE DU PATRIMOINE DES SERVICES TECHNIQUES 

 
L'an deux mille vingt six, le 12 février à 20h00, le Conseil municipal de la commune de Taverny 
dûment convoqué par Madame le Maire le 5 février 2026, s'est assemblé, au lieu ordinaire de 
ses séances en Salle du Conseil Municipal - Place du Marché Neuf, sous la présidence de 
Madame Florence PORTELLI, Maire. 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 35 
 
 
MEMBRES PRÉSENTS : 
 

• Mme PORTELLI Florence, Maire ; 
 

• Mme FAIDHERBE Carole, M. KOWBASIUK Nicolas, Mme BOISSEAU-STAL 
Laetitia, M. CLÉMENT François, Mme PRÉVOT Vannina, M. GASSENBACH 
Gilles, Mme CARRÉ Véronique, Mme KIEFFER Corinne, M. BOUSSAC Paul-
Louis,  Adjoints au Maire ; 

 
• M. SANTI Elie, M. BAGHDAOUI Mahdjoub, M. MASSI Jean-Claude, Mme BOUIZEM 

Rabia, M. ARÈS Philippe, Mme EL ATALLATI Fatima, Mme TAVARÈS DE 
FIGUEIREDO Alice, Mme DA SILVA Céline, Mme GRELLIER Isabelle, Mme PICHON 
Laurianne, Mme LEFEVRES Estelle, M. POVERT Raphaël, M. KOURIS 
Patrick, M. LAMARCA Baptiste, M. MAUGIS Paul, Mme THOREAU 
Catherine, Mme BAETA Yolande, M. CHARTIER Franck, M. COTTINET 
Thomas, Mme MEZIANI Bilinda, M. LE ROUX Cédric, formant la majorité des 
membres en exercice. 

 
MEMBRES REPRÉSENTÉS : 
 

• M. DO AMARAL Philippe par Mme PORTELLI Florence 
• M. LELOUP Michel par M. ARÈS Philippe 
• Mme PASINI Anna par Mme FAIDHERBE Carole 

 
MEMBRE ABSENT NON REPRÉSENTÉ : 
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• M. SIMONNOT Alexandre. 

 
Monsieur Paul MAUGIS a été élu secrétaire de séance, conformément à l’article L. 2121-15 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code de l’environnement, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
départements et régions, modifiée, 
 
Considérant que la ville de Taverny dispose d’un parc de véhicules et matériels qui est mis à 
disposition des services techniques de la ville, dans le cadre de leurs missions ; 
 
Considérant que les diagnostics techniques réalisés sur l’ensemble des véhicules et matériels 
ont révélé que certains étaient dangereux et dysfonctionnels, leur remise en état étant 
onéreuse ou impossible, de par leur kilométrage, leur vétusté et l’impossibilité 
d’approvisionnement en pièces de rechange ; 
 
Considérant la nécessité de traiter ces déchets convenablement et dans le respect du code 
de l’environnement en passant par une structure agrée pour la dépollution et le recyclage des 
engins thermiques et électriques hors d’usage ; 
 
Considérant l’avis rendu par la Commission n°2, Cadre de vie, Ressources, Sécurité et 
Intercommunalité en date du 2 février 2026. 
 
Après avoir entendu l'exposé de Madame le Maire, 
 
Ce dossier n’ayant fait l’objet d’aucun débat contradictoire. 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er : 
La sortie de l’actif des véhicules et matériels de l’inventaire du patrimoine communal, listés ci-
après, et leur mise à la réforme sont approuvés : 

Véhicules Marque Modèle Immatricul
ation 

Achat Poids estimé 
(kg) 

Tracteur Renault R3246 795-DKQ-
95 

2003 2100 

Tondeuse Izeki SXG 22 987-ETF-
95 

2007 500 

Tondeuse Izeki SXG22H AT-645-
SW 

2009 800 

Utilitaire Citroën Berlingo 619-EAM-
95 

2005 1000 

Utilitaire Citroën Jumper 432-DEF-
95 

2002 1400 

Utilitaire Fiat Scudo BQ-204-
HK 

2008 1600 

Utilitaire Isuzu D-Max CQ-215-
MV 

2013 1900 

Matériels Marque Modèle N° Série Achat Poids estimé 
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(kg) 
Aspirateur FRANCOIS GAA 7380 1997 180 
Bineuse PELLENC CULTIVIO

N 
58N00160 2014 3 

Débroussailleus
e 

PELLENC EXCELIO
N 2000 

53M10324 2014 3 

Débroussailleus
e 

PELLENC EXCELIO
N 2000 

53M10328 2013 3 

Batterie 
débroussailleus
e 

HITACHI BL 36200 C345490A 2013 3 

Batterie 
débroussailleus
e 

PELLENC 1100 56M01724 2013 3 

Batterie 
débroussailleus
e 

PELLENC 1100 56N00300 2014 3 

Epareuse ROUSSEAU ARTHEA 
420 

A4CBE09
B24 

2009 650 

Perche 
élageuse 

STIHL HT 101 29791867
1 

2014 5 

Batterie 
souffleur 

HITACHI BL 36200 C345490A 2013 3 

Taille Haie PELLENC HELION 54L01596 2013 3 
Taille Haie PELLENC HELION 54M00103 2014 3 
Tondeuse VIKING MB 750 KS 43369353

4 
2013 30 

Tondeuse VIKING MB 4RTP 43426978
7 

2014 30 

Tondeuse 
faucheuse 

WOLF A 85 KF 210495 2013 30 

    Poids 
total (kg) 

10252 

    Tarif 
moyen 

130€/tonne 

    Estimati
on 

1 330 € 

 
Article 2 : 
L’aliénation de ces véhicules et matériels, au tarif indexé au prix des métaux en vigueur le jour 
de la pesée, pour destruction, dépollution et recyclage, à la SARL SOCIETE 
D’EXPLOITATION AUTOMOBILE, sise 41 rue Lavoisier à HERBLAY (95 220), titulaire de 
l’agrément préfectoral VHU N° PR9500003/D, est approuvée. 
 
Article 3 : 
Madame le Maire est chargée de l’exécution de la présente délibération, dont ampliation sera 
adressée au représentant de l’État dans le département et au comptable public. 
 
Article 4 : 
La présente délibération sera publiée de manière dématérialisée sur le site internet de la 
Commune et inscrite au registre des délibérations du Conseil municipal de la ville de Taverny. 
 
Article 5 : 
La délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant Madame le Maire de Taverny 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de manière dématérialisée, sur le site 
internet de la Commune, disponible à l’adresse suivante : https://www.ville-taverny.fr. 
Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Cergy-
Pontoise, sis 2-4 boulevard de l'Hautil à Cergy-Pontoise (95027) dans un délai de deux mois 

https://www.ville-taverny.fr/
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à compter de la publication de la délibération ou à compter de la décision de l’administration 
si un recours administratif a été préalablement déposé. 
Le tribunal administratif peut également être saisi directement par l’intermédiaire de 
l’application « Télérecours citoyens » (informations et accès au service disponibles à l’adresse 
suivante : https://www.telerecours.fr). 
 
DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX 
Adoption à l'unanimité 
Pour : 34 
 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME, 
 

Le Maire, 

 
Florence PORTELLI 

 

https://www.telerecours.fr/

